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THESE DE DOCTORAT 
 

 

1. PROCEDURE   

 

La procédure de soutenance est gérée par votre école doctorale. La nomination des rapporteurs 
et du jury est proposée par votre directeur de thèse, approuvée par le directeur de l’école 
doctorale et validée par le Président d’Université Paris-Est. 
 
Les étapes de la procédure de soutenance sont les suivantes : 
 

 
J-60 : 

 Le candidat télécharge le dossier de soutenance 
 Le candidat dépose le dossier de soutenanceà l’école doctorale 
 Le candidat envoie les exemplaires de son mémoire de thèse aux pré-

rapporteurs 
 L’école doctorale envoie un courrier de nomination aux pré-

rapporteurs 
 

Les candidats à la qualification doivent soutenir leur thèse au plus 
tard 10 jours avant la date limite de dépôt des dossiers au CNU. 
 

 
J-30 :  Réception des pré-rapports par l’école doctorale 

 
J-15 :  L’école doctorale envoie les convocations aux membres du jury, 

annonce la soutenance sur le site web d’Université Paris-Est, remet le 
procès-verbal de soutenance au candidat 

 
 

 

Constitution du dossier de soutenance 
 
Le dossier de soutenance comprend : 

- une version électronique de la thèse (fichier unique sous format PDF) 
- un résumé d’une page en français et en anglais avec les mots-clés (format Word) 
- la proposition de jury dûment remplie et signée en page 2 par le directeur de thèse 
- le contrat de diffusion 
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Deux mois avant la soutenance 
 
Au titre de l'arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat, Université Paris Est a choisi le dépôt 
légal sous forme électronique. 
 
Le doctorant dépose à l’école doctorale une version électronique définitive et en un seul 
fichier de la thèse en format ".pdf", validée par son directeur de thèse sur support CD-ROM ou 
DVD-ROM ou clé USB, comportant notamment de manière obligatoire les résumés (français et 
anglais) ainsi que les mots clés décrivant la thèse. 

 
Lors du dépôt, 

- l’établissement doit vérifier la lisibilité et la conformité de format des documents 
déposés 

- le doctorant remplit le formulaire de contrat de diffusion électronique de la thèse 
soutenue 

 
 
 
 
 
 

Après la soutenance 
 
Une fois la soutenance réalisée, tous les originaux des documents la concernant doivent être 
retournés à l’école doctorale :  
 

 par le directeur de thèse :  
- Procès verbal de soutenance : liste d’émargement des membres du jury, rapport de 

soutenance, avis du jury sur la reproduction de la thèse soutenue.  
 par le docteur dans les trois mois après la soutenance : 

- Version définitive de la thèse 

 

Le docteur doit obligatoirement déposer à l’école doctorale la version électronique de la thèse 
corrigée si le jury a demandé des corrections lors de la soutenance dans un délai de 3 mois. 
Le docteur ne pourra prétendre à son diplôme qu’une fois toutes ces conditions réunies. 
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2. MODALITES D'ORGANISATION DES SOUTENANCES DE THESES 

 
Textes de référence 

 
 Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 

conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 
 Arrêté du 25 mai 2016 relatif aux modalités de dépôt, signalement, diffusion et 

conservation des thèses ou des travaux présentés en soutenance en vue du doctorat. 
 Arrêté du 25 mai 2016 relatif à la cotutelle internationale de thèse 
 

Le diplôme national de docteur est délivré par le chef d'établissement, après la présentation en 
soutenance de la thèse ou des travaux. 
 

Autorisation de présenter la thèse en soutenance 
 
L'autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, 
après avis du directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse. 
 
Les travaux du candidat sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés 
par le chef d'établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à l'une des 
catégories visées aux 1° et au 2° de l'article 16 de l’arrêté du 25 mai 2016, sur proposition du 
directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse. 
Les rapporteurs doivent être extérieurs à l'école doctorale et à l'établissement du candidat. 
Il peut être fait appel à des rapporteurs appartenant à des établissements d'enseignement 
supérieur ou de recherche étrangers. 
 
Les rapporteurs font connaître, au moins quatorze jours avant la date prévue pour la 
soutenance, leur avis par des rapports écrits ; sur cette base, le chef d'établissement autorise la 
soutenance. Ces rapports sont communiqués au jury et au doctorant avant la soutenance. 
 

Composition du jury 
 
En même temps que les noms des rapporteurs, le directeur de thèse du candidat, en accord avec 
le directeur de l'école doctorale, propose une composition de jury et une date de soutenance. 
Il appartient au directeur de thèse d'obtenir l'accord préalable des personnalités pressenties.  
Deux mois au moins avant la date de soutenance, cette proposition de jury est adressée, pour 
approbation au directeur du département des formations doctorales par délégation du président 
d’Université Paris-Est. 
 
Ce jury doit répondre aux conditions suivantes :  

 
 comprendre entre 4 et 8 membres dont le directeur de thèse  
 
 composé au moins pour moitié de personnalités françaises ou étrangères, extérieures 
à l'école doctorale et à l'établissement d'inscription du doctorant 

 
 sa composition doit permettre une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes 
 
 la moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou personnels assimilés 
au sens de l'article 6 du décret n° 92-70 relatif au Conseil national des universités et de 
l'article 5 du décret n° 87-31 pour les disciplines de santé, ou d'enseignants de rang 
équivalent qui ne relèvent pas du ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032587086
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032587086
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F55949FD00C424902BCEC81158151ACE.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000032937657&cidTexte=LEGITEXT000032588091&dateTexte=20170120
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000344860&idArticle=LEGIARTI000006439705&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000517864&idArticle=LEGIARTI000006437243&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de 
soutenance. Le président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang 
équivalent.  
Le directeur de thèse participe au jury, mais ne prend pas part à la décision.  

 
Pour les thèses en cotutelle internationale, le jury est désigné conjointement par les chefs des 
établissements concernés.  
 

La soutenance 
 
Dès que le jury est approuvé, le candidat transmet à chacun des membres du jury un exemplaire 
du mémoire de thèse. Cette transmission doit intervenir six semaines au moins avant la date 
prévue de soutenance. 
 
La convocation des membres du jury est assurée par l’école doctorale. Les documents 
nécessaires à la soutenance (composition du jury approuvée, formulaires de procès-verbal de 
soutenance et d'avis sur la reproduction de la thèse) sont adressés au directeur de thèse. 
 
La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le chef 
d'établissement si le sujet de la thèse présente un caractère confidentiel avéré. 
Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l'intérieur de l'établissement ou des 
établissements bénéficiant d'une accréditation conjointe 
 
Dans le cadre de ses délibérations, le jury apprécie la qualité des travaux du candidat, son 
aptitude à les situer dans leur contexte scientifique ainsi que ses qualités d'exposition. 
 
Lorsque les travaux correspondent à une recherche collective, la part personnelle de chaque 
candidat est appréciée par un mémoire qu'il rédige et présente individuellement au jury. 
 
L'admission ou l'ajournement est prononcé après délibération du jury. 
Le président signe le rapport de soutenance qui est contresigné par l'ensemble des membres du 
jury. Le rapport de soutenance précise que l'établissement ne délivre pas de mention. 
 
Le rapport de soutenance est communiqué au candidat. 
 
 

Dépôt, signalement, reproduction, diffusion et conservation de la thèse 
 
Au titre de l'arrêté du 25 mai 2016 relatif aux dépôt, signalement, diffusion et conservation des 
thèses ou des travaux présentés, Université Paris Est a choisi le dépôt légal sous forme 
électronique. Les thèses d'Université Paris Est seront déposées dans l'application nationale 
STAR qui permet principalement : 
- pour les thèses non confidentielles, l'envoi de l'édition de diffusion aux sites de diffusion 
Archives-ouvertes.fr et Pastel 
- l'envoi de l'édition de conservation au CINES, Centre informatique national de l'enseignement 
supérieur 
- le signalement de la thèse dans le catalogue collectif de l'enseignement supérieur et de la 
recherche du SUDOC. 

 
Si le jury a demandé l'introduction de corrections dans la thèse, le nouveau docteur dispose d'un 
délai de trois mois pour déposer la version électronique de sa thèse corrigée dans les conditions 
précisées à l'article 24 de l’arrêté du 25 mai 2016 relatif aux dépôt, signalement, diffusion et 
conservation des thèses ou des travaux présentés en soutenance en vue du doctorat. 
 
Une attestation provisoire de diplôme ne peut être délivrée au candidat que lorsqu'il a satisfait à 
ces obligations. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F55949FD00C424902BCEC81158151ACE.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000032588117&cidTexte=LEGITEXT000032588091&dateTexte=20170120
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Délivrance du diplôme de Docteur d’Université Paris-Est 
 
Le diplôme national de docteur est délivré par le ou les chefs d'établissement sur proposition 
conforme du jury. 
 
Sur le diplôme de docteur figurent le nom et le sceau de l'établissement ou des établissements 
qui délivrent le doctorat. Y figurent également le champ disciplinaire, le titre de la thèse ou 
l'intitulé des principaux travaux, le nom de l'école doctorale ainsi que les noms et titres des 
membres du jury et, le cas échéant, l'indication d'une cotutelle internationale de thèse. 
 
L'obtention du diplôme national de docteur confère le grade de docteur. 
 
Université Paris-Est ne délivre ni mention ni félicitations. 


